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Édition du lundi 19 avril 2010 

Ales. EoliennesLe mât de mesure du vent encore vandalisé

RAPPEL : Le projet de création d'un parc éolien à Saint-Jean-de-Serres connaît une opposition 

Le mât de mesure du vent qui a été installé en décembre par la société Abo Wind vient d'être vandalisé pour la deuxième fois. Cet équipement est chargé d'étudier pendant un an la qualité de l'emplacement en matière de vent. Et de déterminer la faisabilité du projet d'implantation d'éoliennes sur le territoire de Saint-Jean-de-Serres.
L'acte de malveillance s'est vraisemblablement produit dans la nuit de vendredi à samedi. La mairie ne cache pas son exaspération et rappelle que des tags ont également été apposés ces dernières semaines sur des bâtiments privés et à la cave coopérative. « Ça commence à bien faire », commentait hier Jean-Luc Aigoin, le maire de Saint-Jean-de-Serres. Qui n'avait pas pu encore contacter la société Abo Wind durant le week-end.
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009827V 



Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 8 MW, localisé lieudits Les Neufs Champs et Gugnet Saint-Martin, 54260 Tellancourt

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=606B20A493266557AE8324C7CC10FCA2.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000022106431&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id 
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009844V 



Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 6 MW, localisé lieudits Bois de Tappe et Harchiache, 54620 Doncourt-les-Longuyon.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=606B20A493266557AE8324C7CC10FCA2.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000022106433&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id 
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009846V 



Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 8 MW, localisé lieudit La Volette sur le territoire des communes de Fresnois-la-Montagne et de Villers-la-Chèvre (département de Meurthe-et-Moselle).
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Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009808V 


Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 11,50 MW, localisé lieudit Puech d'Escournadouyre, 81230 Lacaune.
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Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009823V 


Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 13,80 MW, localisé lieudit Puech d'Embuel 81230 Lacaune.
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009810V 



Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 9,20 MW, localisé lieudit Thieuloye, 62127 Monchy-Breton.
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http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Saint_Pol_sur_Ternoise/actualite/Autour_de_Saint_Pol_sur_Ternoise/Ternois_Est/2010/04/18/article_vu-et-entendu-au-fil-du-conseil.shtml 

· Vu et entendu au fil du conseil...

dimanche 18.04.2010, 05:08 - La Voix du Nord 

VÉolien.- ... 

La patience est toujours et encore de mise sur le sujet. « La commission des sites s'est réunie trois fois sur le sujet pour formuler un positionnement », a indiqué Pierre Guillemant... en précisant qu'elle donnera un avis, mais n'a pas compétence pour prendre une décision. Le dernier mot reviendra en effet au préfet. « Les 28 demandes de permis de construire sont sur son bureau. J'ai demandé à le rencontrer pour en parler », poursuit le président. Ce dossier est ouvert depuis six ans et les élus entendent bien obtenir satisfaction après tant d'efforts. Mais pour combien d'éoliennes ?
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009920V 


Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 12 MW, localisé lieudits Champ Guérin, Les Pierrières, Les Quatre Chênes, les Journaux et Plantier de la Courante, 16140 Saint-Fraigne.
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